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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 34, insérer l’alinéa suivant : 

« – le déploiement d’un patrouilleur de la Marine nationale dans les eaux internationales pour 
mieux lutter contre l’immigration clandestine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer le dispositif opérationnel de lutte contre l’immigration clandestine 
en proposant le déploiement d’un patrouilleur de la Marine nationale dans les eaux internationales.



ART. PREMIER N° CL75

2/2

Mayotte est la collectivité française la plus touchée par l’immigration irrégulière et qui subit depuis 
plusieurs années une diversification croissante de flux entrants d’immigration irrégulière rendant 
plus complexes les reconduites à la frontière.

Pour autant, les moyens mobilisés par l’État pour réguler l’immigration clandestine ne sont pas à la 
hauteur des enjeux, malgré la détermination et le grand professionnalisme des forces qui s’y 
consacrent.

En effet, les intercepteurs nautiques actuellement en service sont nettement insuffisants pour assurer 
une couverture complète de l’archipel. Selon les constats établis par le récent rapport parlementaire 
du député Yoann Gillet (Avis n°471 - Tome VI, 23 octobre 2024), il en faudrait au moins le double 
pour garantir un « rideau de fer » maritime tel que promis par l’ancien ministre de l’Intérieur. De 
plus, ces intercepteurs fonctionnent en continu, contrairement aux recommandations du 
constructeur, entraînant une usure prématurée des moteurs et une dépendance à des opérations de 
maintenance coûteuses et fréquentes.

Dans ce contexte, la mobilisation d’un patrouilleur de la Marine nationale dans les eaux 
internationales permettrait :

• de décaler la ligne de contrôle en mer, en interceptant les embarcations dès leur sortie des 
eaux comoriennes ou malgaches ;

• de soulager la flotte locale, qui ne peut matériellement faire face à l’augmentation constante 
du trafic ;

• de projeter la puissance et la souveraineté de l’État dans une zone où la pression migratoire 
s’accentue chaque année.

Avec 965 kwassas détectés en 2023, soit +25 % par rapport à 2022 et 8 669 interpellations en mer, 
l’intensité du phénomène impose une réponse militaire complémentaire au dispositif civil et 
sécuritaire.

L’engagement d’un bâtiment naval lourd et résilient serait à la fois une mesure de dissuasion forte 
et un soutien logistique décisif pour les forces de sécurité intérieure.

Cette mesure de bon sens vise à renforcer la détection en amont des embarcations illégales, à 
compenser les limites actuelles du dispositif côtier et, par conséquent, à assurer aux Mahorais une 
protection digne de ce nom.


